
Règlement interprovince : 

Les judokas issus des clubs de la province de Liège sont repris dans un ranking. 

Ce ranking est sélectif pour le championnat de Belgique interprovince du premier mai. 

Le ranking est établi du premier avril de l’année précédente au premier avril de l’année du 

championnat. 

Il est consultable en ligne à tout moment et est mis à jour dans les plus brefs délais après les 

compétitons. 

Les rencontres comptant pour des points sont également reprises sur le site du CPLJ elles sont 

établies comme suit : 

Toutes les compétitions provinciales sont reprises. 

Le championnat provincial, régional et national est également comptabilisé. 

Certaines compétitions hors province qui ne font pas concurrence avec des évènements provinciaux 

et qui se trouvent dans les périodes creuses (pas de compétitions provinciales dans le mois par 

exemple) comptent pour le ranking. Ces compétitions sont reprises dans la liste ci-dessous. 

Pour les compétitions provinciales ainsi que les championnats, les points sont directement encodés 

par le responsable des sélections provinciales. Pour les compétitions extérieures il convient de 

contacter celui-ci de manière à lui envoyer les résultats. 

  
1er 2éme 3ème 5ème 

Non 
classé 

Championnat de Belgique 50 35 20 10  - 

Championnat régional 25 15 10 5  - 

Championnat provincial 15 10 7  - 1 

Compétition amicale provinciale 11 8 4  - 1 

La Louvière 10 7 3  -  - 

Tori 10 7 3  -  - 

Braine 10 7 3  -  - 

Hainaut cup (si pas en concurence avec Lincent) 10 7 3  -  - 

Lux cup 10 7 3  -  - 

Saint Gilles 10 7 3  -  - 

Nivelles 10 7 3  -  - 

Participation aux cours entraînement régional = 1 point par cours 

Attention : résultats hors province : fournir les résultats au responsable de la sélection dans les 15 
jours  

Adresse mail : jonathan.j.loix@GSK.com 

 


